
VIL!E OE

LA TESTE
DE BUCH

VENTE DE L,IMMEUBLE COMMUNAL

8 rue Pierre Dignac

CAHIER DES CHARGES

Préambule

La Commune de Lâ Teste de Buch souhaitant mettre en vente, par soumission cachetée, un

immeuble à usage commercial situé 8 rue Pierre Dignac, un appel à candidature se déroulera

du 08 janvier 2024 au 05 avril 2024 inclus.

Le présent cahier des charges a pour objet de définir les modalités de déroulement de cette

procédure concernant la cession du bien décrit ci-après.

L Obiet de l'appel à candidatures

Cet appel à candidatures vise à informer le public de la mise en vente par la Commune de La

Teste de Buch d'un bien et à recueillir des candidats désireux de se porter acquéreurs.

La surface totale du bâti est d'environ 175 m2 dont 97 m2 en rez-de-chaussée et 75 m2 à

l'étage. A l'arrière de la maison se situent un garage de 24 m'zet un jardinet.

L'immeuble est très bien situé en hyper centre, à quelques mètres de l'Hôtel de Ville, proche

de la place Gambetta.

Le présent cahier des charges ne constitue pas une offre ni un document contractuel et, à ce

titre, il est précisé que cet appel à candidatures n'engage pas la commune à signer un acte

authentique dès lors qu'elle estimerait que les candidatures reçues ne sont pas sâtisfaisantes

au regard des critères exprimés dans le présent cahier des charges.

ll. Caractéristiques du bien vendu

ll s'agit d'une maison de ville de 1979 édifiée sur la parcelle cadastrée section FR n" 610p de

224 m2 (lot A sur le plan de division de la société AUIGE).

Cet immeuble à rénover est de type traditionnel (murs moellons couverture tuile). Au rez-de-

chaussée se trouvent 6 pièces dont l sanitaire, et à l'étage, accessibles par un escalier, se

trouvent 5 pièces dont l sanitaire.

Situation géograohioue et u rban istique

Le stationnement se fait uniquement dans la rue.



La parcelle est située en zone UAa au Plan Local d'Urbanisme (PLU) mais aussi en secteur

Architecte des Bâtiments de France (ABF) ainsi qu'en zone sensible archéologique.

Réseaux

Les compteurs d'eau et de gaz se situent sur le Domaine Public.

lll. Destination du bien

L'immeuble, en l'état, est à aménager. ll devra être affecté à un usaqe de commerce.

Le projet présenté par le candidat devra donc tenir compte de ce critère car la ville souhaite

offrir à la population un service de commerce de proximité dans le centre-ville afin de le

dynamiser.

lV. Propriété - Jouissance

Le bien cédé, est libre et quitte de toutes dettes, privilèges, hypothèques, transcription et

action résolutoire quelconques.

Le bien sera délivré dans l'état oir il sera le jour de l'entrée en jouissance, sans Sarantie de

contenance, toute différence entre la contenance indiquée et celle réelle, même si elle est

supérieure à un vingtième, ne pourra être invoquée contre le vendeur.

Le transfert de propriété aura lieu le jour de la signature de l'acte notarié.

La jouissance aura lieu par la prise de possession réelle, à compter de ce même jour'

Diasnostics immobiliers :

Le vendeur s'engage à fournir à tout acquéreur intéressé le dossier de diagnostic technique.

V. Publicité

La publicité de cette vente sera assurée par (liste non exhaustive) :

Vl, Le prix de vente

L'unité monétaire du contrat de vente est l'euro et le prix contenu dans l'offre sera exprimé

en valeur nette de tout droit ou taxe, à l'exclusion de tout autre type de proposition.

La mise à prix est fixée à 100 000€ (cent mille euros) net vendeur.

Chaque candidat établit son offre en connaissance du bien et de l'estimation ci-dessus.

- Une information sur le site internet de la commune https://www.latestedebuch.frl

- Un Affichage sur place et en mairie

- Un avis dans le journal Sud-Ouest

- Le journal communal

- Facebook

- Panneaux lumineux dans la ville



Vll. Frais

Le candidat retenu acquittera, au moment de la signature de l'acte authentique, toutes taxes

et tous frais notariés et de publicité foncière inhérents à la vente.

ll est rappelé que le paiement de l'impôt foncier incombera respectivement à l'adjudicataire,

en fonction du temps couru, à compter de la date de signature de l'acte notarié.

Vlll. Conditions de cession

Modalités de la cession

La ville requiert la vente dont le consentement sera exprimé par délibération du conseil

municipal.

La vente est réalisée par soumission cachetée au meilleur projet au vu des critères souhaités.

Visite des lieux

Toute personne intéressée par l'acquisition devra procéder à la visite du bien exclusivement

sur rendez-vous à :

Moirie de Lo Teste de Buch - Direction de l'Aménogement et de l'Urbonisme - 05.57.73.69.60

Dossier de consultation

Chaque candidat devra préalablement à la remise de sa candidature avoir pris connaissance

du dossier de consultation. Ce dossier comprend :

Le présent cahier des charges ;

L'extrait cadastral ;

Le plan de division de la Société AUIGE ;

Le plan du permis de construire avec son arrêté et le certificat de conformité;
Le règlement du plan local d'urbanisme applicable à la zone concernée;

Le dossier sera consultable aux jours et heures d'ouverture du service urbanisme et foncier à

savoir:

Le dossier de consultation pourra être sollicité par mail à urbanisme@latestedebuch.fr ou

accessible directement sur le site de la mairie httos://www.latestedebuch.frl

Les candidats doivent faire référence à leurs partenaires et conseils éventuels (banques,
notaires, avocats, etc.) et doivent produire à l'occasion de leur réponse, les éléments
d'information suivants :

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8H30 à 13H00 ou sur le site de la mairie

httos://www. latestedebuch.frl

Composition du dossier de candidature

- Pour la composition de la candidature:



1. Pour les personnes physiques :

- ldentité complète : nom, prénoms, domicile, profession, situation de famille, régime

matrimonial ou PACS ;

- Copie de la carte nationale d'identité et du livret de famille ou de tout autre document officiel
en cours de validité avec photographie;

- Déclaration sur l'honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations sociales et
fiscales pour les trois dernières années ;

- Justificatif de la capacité de financement : revenus annuels pour chacune des trois dernières

années (copie des 3 derniers avis d'imposition), modalités de financement du bien (apport
personnel, emprunt ...), âttestation de la banque;

- Si acquisition en indivision, proportion d'acquisition de chacun des indivisaires.

2. Pour les personnes morales de droit français :

- Dénomination, capital social, siège social, coordonnées
- Nom du (ou des) dirigeant, du (ou des) représentant légal, ou de la (ou des) personne dûment
habilitée ;

- Statuts à jour certifiés conformes par le candidat acquéreur;

- Dans le cas d'un groupement, présentation du porteur du projet et de ses éventuels

mandataires et pa rtenaires financiers;

- Copie certifiée conforme des pouvoirs de la personne représentant le candidat acquéreur et

signataire de la lettre d'offre ferme. Ces pouvoirs doivent permettre au siSnataire d'engager
valablement le candidat acquéreur, notamment pour la signature de l'acte de vente. Le défaut

de justification de la capacité du signataire constituera un motif d'irreceva bilité de l'offre
ferme;

- Savoir-faire et expérience professionnels : présentation d'une liste des opérations auxquelles

le candidat, le cas échéant, â concouru au cours des cinq dernières années, en précisant leur

nature, leur montant, les moyens mis en oeuvre, les destinations publiques ou privées des

opérations réalisées ;

- Extrait de moins d'un mois de l'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au

registre des métiers ou équivalent;
- Déclarâtion sur l'honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et

sociales pour les trois dernières années ou les trois derniers exercices clos ;

- Surface financière : chiffre d'affaires Slobal H.T. pour les trois dernières années.

Eventuellement, part du chiffre d'affaires concernant les activités liées au secteur de

l'immobilier, financement du bien (apports propres à la société, emprunt '..)

- Si appartenance à un groupe : nom du groupe et surface financière globale : chiffre d'affaires
global HT pour chacune des trois dernières années. Eventuellement, part du chiffre d'affaires

concernant les activités liées à l'immobilier.

3. Pour les candidats étrangers :

- Documents équivalents à ceux décrits ci-dessus, avis juridique (Legal Opinion), accompagné

de l'ensemble de ses annexes, en français, le cas échéant légalisé ou revêtu de l'apostille,

attestant que le signataire de l'offre ferme dispose des capacités et pouvoirs lui permettant

d'engager valablement la société étrangère ; un avis juridique négatif motivera l'irrecevabilité

de l'offre ferme.



Le défaut de justification et de capacité du signataire constituera un motif d'irrecevabilité de

l'offre ferme.

- Pour la composition de l'offre:

Le candidat doit formuler une proposition comprenant une note détaillée descriptive de son
projet qui devra contenir a minima les pièces suivantes :

1. La proposition de prix détaillée prenant la forme d'une offre ferme et définitive
d'acquérir le bien (pièce 1)

2. Une note financière comprenant les éventuelles conditions suspensives ainsi que les

modalités de financement de son acquisition (pièce 2). Pour être valable, l'offre doit
contenir les modalités de financement de l'opération (attestation de banque, montant
de l'emprunt, montant de l'apport personnel...). Une offre financière détaillée sous

forme de bilan, avec une attention particulière aux modalités de financement de

l'opération dans son ensemble (acquisition et travaux de réhabilitation et
construction).

3. Une note de présentation générale du projet dans son environnement architecturalet
de sa programmation (avant-projet, pièce 3). ll devra proposer un ensemble
commenté de schémas, croquis, plans d'ensemble ou vues 3D (format A3 couleur)
pour visualiser le projet et contenir a minima un plan masse et de coupe du bâti ainsi
qu'un état récapitulatif de la programmation). La note précisera le calendrier
prévisionnel du projet et le phasage des opérations.

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et signées par le

candidat, personne physique ou pour une personne morale par la personne physique habilité

à l'engager juridiquement et financièrement.

Remise des candidatu res

La candidature devra être remise en un exemplaire à l'adresse ainsi libellée :

Monsieur Le Maire

Direction de l'Aménagement et de l'Urbanisme

1 Esplanade Edmond Doré

B.P. s0105

33164 La Teste de Buch Cedex

Soit par lettre recommandée avec accusé réception,

Soit remise à l'accueil du service urbanisme et foncier contre récépissé de dépôt,

L'enveloppe cachetée devra porter les mentions:

« Condidoture pour lo vente d'un immeuble - I rue Pierre Dignoc »

, NE PAs oUvR,R PAR LE sERvIcE C1URRIER



Date de limite de dépôt des offres

vendredi 05 avril 2024 à minuit par courrier postal (cachet de la poste faisait foi) ou

13H par remise en mains propres au Service de l'Urbanisme (contre récépissé)

La date prise en compte est la date de réception par la Mairie de La Teste de Buch ou le cachet

de la poste. Les plis qui parviendrâient après la date et l'heure fixée ci-dessus ou sous

enveloppe non cachetée ne seront pas retenus et seront retournés non ouverts à leur

expéditeur.

Toutefois si aucune information sur l'enveloppe ne permet d'identifier l'expéditeur, la Ville se

réserve alors le droit d'ouvrir l'enveloppe afin d'en déterminer l'expéditeur. Cette ouverture

ne vaut pas acceptation de l'offre.

Dans le cadre d'offres jugées équivalentes par la commune, celle-ci se réserve le droit d'entrer

en négociation avec les candidats.

Délai de validité des offres formulées oar les candidats

L'offre de contracter est ferme, non modifiable et ne peut être rétractée.

Une lettre de la mairie, envoyée avec accusé de réception, informera les candidats de la suite

donnée à leur offre.

Les candidats pourront en plus, à leur frais exclusif, procéder ou faire procéder aux

vérifications et audits d'ordre technique, administratif, juridique, qu'ils jugeront opportuns

pour faire acte de candidature.

Les candidats s'interdisent en tant que de besoin de mettre en cause la responsabilité de la

commune en cas de frais engagés lors de la constitution du dossier.

Les candidats reconnaissent et acceptent avoir obtenu les informations nécessaires

suffisantes leur permettant de soumettre leur candidature sans réserve et sans demande de

lX. Critères de sélection

Critères:

L/ le prix :45o/o au vu de la pièce 1 demandée dans la remise d'offre
2/ La solvabilité de la personne par rapport au projet: la commission procédera à un examen
détaillé des modalités de financement proposées au travers des informations fournies. 20%

au vu de la pièce 2 demandée dans la remise d'offre.

3/ Le projet envisagé et sa programmation : 35% au vu de la pièce 3 demandée dans la remise

d'offre.

X. Dispositionsgénérales



garantie. Les candidats renoncent à tous droits et actions pouvant résulter de faits antérieurs

à leur participation à l'appel à candidatures.

xl. Clauses suspensives et résolutoires

La vente à réaliser est soumise aux conditions suspensives suivantes :

Obtention pour l'acquéreur du prêt sollicité pour l'acquisition,

Délibération du Conseil Municipal approuvant la cession du bien susvisé.

A défaut de libération complète du montant de la vente et des frais le jour de la signature de

l'acte notarié, comme défaut d'exécution des autres charges et conditions, la vente sera

résolue de plein droit, pour inexécution de ses engagements, de la part de l'acquéreur et sans

qu'il soit besoin d'aucune formalité judiciaire.

En cas de résolution de la vente par l'acquéreur, la totalité des frais pouvant avoir été engagés

par le vendeur, resteront à la charge de l'acquéreur défaillant. Toute somme versée par lui

avant la résolution de la vente, s'imputera d'abord sur ces frais, ensuite sur tous les intérêts

et accessoires, et enfin, à titre de clause pénale, sur tous dommages-intérêts qui pourraient

être dus au vendeur.



YENTE MAISON SISE 8 RUE PIERRE DIGNAC

APPROBATTON DU CAHIER DES CHARGES

Note explicative de synthèse

Par délibérations n" 2022- | l-556 et 2022-12-645 des 02 novembre et 09 décembre 2022, la
Commune a approuvé la mise en æuvre du Schéma Dire«eur lmmobilier de la Ville et
notamment le principe de la vente d'une trentaine de biens immobiliers communaux dont la

maison située 8 rue Pierre Dignac.

ll s'agit d'une maison de ville de 1979, dans un état très vétuste, d'une superficie d'environ
175 m2 construite sur deux niveaux (97 m'?en RDC et 75 m2 en R+l) avec un garage de
24 m2 ainsi qu'un jardinet à I'arrière.
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La superficie totale de la parcelle esr de 224 m2, cadastrée section FR n' 6l0p (lot A sur le
plan ci-après).
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En vue de procéder en toute équité et parfaite transparence au choix du futur acquéreur, la
Commune a décidé d'organiser une consultation sur la base d'un cahier des charges

détaillant la procédure de mise en vente et les critères de sélection déterminants pour la

Commune.

La Commune a opté pour une mise en vente par soumission cachetée.

Ce bâtiment devra impérativement être affecté à un usate commercial.

Par avis en date du 02 novembre 2023, le Domaine a estimé la valeur vénale de cette
propriété à 400 000€ avec une marge d'appréciation de l0% porunt la valeur minimale de

vente à 360 000€.

Toutefois, il a été décidé une mise à prix basse eu égard à l'état général du bâtiment et à la

configuration des lieux.
En effet, si la bâtisse est structurellement en bon état, elle nécessitera de lourds et couteux

travaux de rénovation intérieure.
De plus, la division de la parcelle d'origine (cf. plan ci-dessus) ampute la propriété d'une

grande partie de son jardin. La maison se trouve directement en façade sur voie et est

longée, à I'Est, par un passate piétonnier public permettant de relier la rue Pierre Dignac à la

rue Victor Hugo. Le jardinet restant au lot A est orienté au Nord et est difficilement

exploitable.

Par conséquent, la mise à prix est fixée à 100 000€ net vendeur.
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Enfin, le Conseil Municipal délibérera pour entériner le choix du candidat retenu à I'issue de
la procédure et les conditions financières de la vente.

La délibération a donc pour objet de:

- Approuver le cahier des charges ci-joint détaillant les modalités de la procédure de
mise en vente du bien précité et les critères de sélection,

- Accepter de mettre en vente le bâtiment communal situé 8 rue Pierre Dignac
conformément à ce cahier des charges.
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Dirêction cénérâle des Finances Publiques

Direction rétionale des Finances Publiques de
Nouvelle-Aquitaine

Pôle d'évâluation domaniale de Bordeaux

24 rue François de Sourdls-8P 908

33060 EORDEAUX CEDEX

Courriel : drfip33.pole-evâluâtion@dtf ip.f inances.gouv.f r

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Elodie TAVRE

Courriel : elodie.favre@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06.23.16.26.52

Le Directeur régional des Finances publiques de
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde

à

La commune de La Teste de Buch

AVIS DU DOMAINE SUR tA VALEUR VÉNALE

s u r le s ite col lectivites-l oc a les-go uv.fr

Nature du bien

Adresse du bien

Valeur:

Maison à usage d'habitation à rénover

8 rue Pierre Dignac,33260 LA TESTE DE EUCH

400 0O0 €, assortie d'une marge d'appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)

EI
RÉPUBLIQUE
FRANçAISE

Ésalitl

Réf DS:14607168
Réf OSE : 2O23-33529-79914

FINANCES PUBLIQUES

Le o2n1l2o23

f

I
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affaire suivie par: Sandrine GELLIBERT.

de consultation 1611O12023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l'avis:

le cas échéant, de visite de l'immeuble

du dossier complet 1611O12023

Cession E

Acquisition: amiable !
par voie de préemption !
par voie d'expropriation !

Prise à bail :

Autre opération:

3.'1. Nature de l'opération

3.2. Nature de la saisine

3.3. Projet et prix envisagé

Révision de l'avis 2023-33529-35092, suite à l'envoi des photos de l'intérieur des biens.

Dans le cadre de la mise en oeuvre de son schéma directeur immobilier, la Commune envisage de vendre une Partie

de sa propriété bâtie située 8 rue Pierre Dignac.

1 Voir également pate 17 de lâ Charte de l'évaluation du Domaine

Réglementaire: E

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de l'instruction
du 13 décembre 2016' :

tr

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...) tr

1 . CONSULTANT

2 - DATES

tr



Le projet de cession porte sur le lot A :

:r-1_l.l_
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La commune envisage de céder l'immeuble bâti et une partie du jardin, avec une mise à prix de 'l0O 000 €, compte
tenu des travaux de rénovation à prévoir.

4. DESCRIPTION DU BIEN

4,1. Situâtion générale

L'immeuble est situé en hyper-centre de La Teste de 8uch, à proximité des commodités, de la mairie et de la Place
Gambetta.

4.2. Situation particulière - environnement - accessibilité - voirie et réseau
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4.3. Références cadastrales

L'immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Emprise à estimer

FR 610 I rue Pierre DitnacLa Teste de buch 490 m'? 224 m2

4.4. Descriptif

Maison à usage d'habitation, en façade sur la rue Pierre Dignac. édifiée en 1800, sur 2 niveaux. De construction
traditionnelle, en briques et tuiles, la maison est structurellement en bon état. mais nécessite de gros travaux de
rénovation intérieure :

Au regard de l,acte d,acquisition en date du 18/12/2018 ( SPF: 33O4P03 2O'18P23360 ), cette maison comprend

* au rezie-chaussée: entrée, séjour-cuisine, buanderie,3 chambres,l salle d'eau,1 salle de bains et 2wc ;

'à l'étate: 5 grandes chambres avec dégâgement.
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Photos transmises par le consultant
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Le lot A cohcerne une emprise de 224 m2 sur la parcelle.

4.5. Surfaces du bâti
La surface utile retenue est celle déclarée au cadastre:144 m2

5.1. Propriété de l'immeuble
Commune de La Teste de Buch.

5.2. Conditions d'occupation
Biens estimés libres d'occupation.

Parcelle située en zone UA du PLU approuvé le o6no/201'1.

Evâluation par comparaison avec des biens similaires: L'évaluation par comparaison est basée sur l'étude des
mutations à titre onéreux:
.récentes,
.de biens comparables
Jquant à leur consistance,
)à leur situation géographique,
+situés dans des nisme ide

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche - Termes de comparaison

i Recherche, à partir de l'application « Estimer un bien », de transactions de maisons à usage d'habitation de
deux niveaux, d'une surface utile comprise entre lOO et 200 m'? situées sur la commune de La Teste de Euch
construites sur petite parcelle sur une période s'étendant de mai 2O2O à mai 2023 dans un périmètre de 500 m.

5

6. URBANISME

7 - MÉTHoDE(S) D,ÉVALUATIoN MlSE(s) EN GUVRE
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8.1.2.Autres sources extemes à ld DGFIP

I

8.2. Analyse et arbitrage du service - Termes de référence et valeur retenue

Dans le 1" avis transmis, en date du 2110612023,l'évaluatrice a retenu une valeur arrondie à 4 0OO €, après exclusion,
des termes de comparaison, des termes 21314 er 5, du fait de leur situation géographique, de la date de leur
construction et de leur agencement.

cette valeur s'entedn pour des biens en étât habitable.

Or, suite à la transmission des photos par le consultant, il s'avère que le bien, s'il est structurellement en bon état,
nécessite de lourds travâux de rénovation intérieure.

Le coût des travaux peut être estimé sur la base de sites spécialisés:

Site travâux.com

câtééo.ie Prlx mlnlmum au ml Prlx marlmum eu mt

25o € 475 e ?oo €

Prix rénovetlon maison

lntermédialrê

7oo € 9oo € 1100€

Prlx rénov.t on mâlson !100€ 155o€ 2 000 €
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Site architecteo.com

Iype de énoÿà6on
Prir au rt

nTo
lravàut de rÉmtation con(errÉs

REîo..ti)n -
rJrairissernnf

intÉriâ,

bmeà
Ne / nCà

Pehtue co.ndete Aod reprÈe de fls-s[re!. murs .h'nÉ§.J €t rémvàtion

corplète des sols ir{àieûs (dont dèpose et é,vr.uetion des dédreh).

Rénovàtion - rêlooknS
de 468e à

Sne / îAà

Rem,r*ixl de! revêterEnts de soE posê dê ckisoll en plàco piâtre.

letêtreryÉnt m('â|, t dl*(rE Ètdù. tirà8e Saines électri es sie erx re-

*isornerneÈ efentl,tls. rEmÿ*ion chaufràge ct Fodtrdid d eà/ ûaude

fuaz or électfird.

Rénovàbon complète

820€ à

S00€ / n2

Chàngem€nt de d6tinatirn de flêce3 Gâôsrûner lræ durnàre en «isiæ,

@aae. r,le salk de bdÉ-l , .énovaüm des ,6/errier*5 de soh pose de

closon €$ pbco plât q lElgemer* mur.l, fÉ*ûê dâhnd. tiâC. gah€5

Élecbipes sdb ru rcd<isomeruÈ ércnàrds, r&or*ion ôalffage .t
po&di» deer dra.de (g.z ou él€rt ixrd, rtuoÈaih de sàâe & t .i§
baette d .uiine-

Rênot/ation lourde dê

meison / Éhàbiltàhon

rh maison anoenne

à pàÉir de

IMQ/mr
â Énoæt

Rêhetrlitatioo lootde = rernntioo cornplète r gos cer,rvre lnrasorrrerÈ,

Éf€ation de ôlle, ou\erture m{rr porteur....l, rârovatbn des fuoêtres tdor*

fenêtre de boio. pose salle de heirs lbe(:noire. douclre à I'italiêrh€, l. wC

lu5pendu, aùsiÈ. &Énagem€rt de te.rôrse ou belcûL..

RàuraLion d'lne rüne

E tb! 1800

êt2æ0

aü05 / fizà
ràlover

Ce lr cornprerd hs rÉrns kàvâur de rÉîoyâtih qt e pt,r l,fæ

Énovatin lolde + h É,Eyetioô d€5 hçad6, Émyétiri de tdtuÈ êt

gàràge. Prix porr une rénoÿàtjh àvec màtériàur hEUt de gâmme.

ComPte tenu des travaux de rénovation à prévoir, plutôt importants, mais ne concernant que l'intérieur de la
maison. il est proPosé de retenir des coÛts estimés à 12OO €/m2 (correspondant à la valeur basse des coûts à retenir
pour une rénovation lourde), à déduire de la valeur de base retenue pour ce type de bien à hauteur de 4OOO €/m'? .

Soit une valeur retenue après travaux de 2800 €/m'? :

N atu re
Surface retenue
(en m2)

Valeur unitaire
(en €/m'z) Valeur totale

Maison
d'habitation 2800 403 200,00 €

Arrondi 400 000,oo €

La maison située au 8 rue Pierre Dignac, à La Teste de Buch, peut être estimée à 4OO OOO €

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE - MARGE o,AppRÉcraroN

févaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d'une marge d'appréciation, et non
d'un Prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte d'une mise en concurrence, alors
que la valeur n'est qu'une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 4OO OOO €.
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Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d'une marge d'appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente sans justification
particulière à 360 OOO € (arrondie).

La marge d'appréciation reflète le degré de précision de l'évaluation réalisée (plus elle est faible et plus le degré de
précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités territoriales, leurs

Broupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s'affranchir de cette valeur par une délibération ou
une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un Prix Plus élevé.

10. DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait nécessaire si l'accord'des parties sur la chose et le
prix (article 1583 du code Civil) n'intervenait pas ou si l'opération n'était Pas réalisée dans ce délai.
*pour les collectivités teîitoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou communautaire de
permettre l'opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure ou l'accord sur le Prix et la chose
est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l'avis, même en cas de signature de l'acte
authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d'évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles d'urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer au cours de lâ période
de validité du présent avis.

Aucun avis rectiflcatif ne peut, en effet, être délivré par l'administration pour prendre en compte une modification
de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L'évaluation est réâlisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du service à la

date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d'évâluâtion domaniale sont
susceptibles d'avoir un fort impact sur le montant de l'évaluâtion réalisée, qui ne peut alors être reproché au service
par le consultant.

ll n'est pas tenu compte des surcoÛts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, de Présence d'amiante,
de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

12.COMMUNICATION DU PRÉSENT AV]S À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU

SECRET PROFESSIONNET

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l'accès aux documents
administratifs (loi du 17 .iuillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des .ègles régissant la
protection des données personnelles.

certaines des informâtions fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.

IJ



Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de souhait de
votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient d'occulter préalablement les données
concernées-

Pour le Directeur Régional des Finances publiques de
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde

Par délégation,

L'évaluatrice du pôle évaluation domaniale

Elodie FAVRE

lnspectrice des Finances Publiques

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et
de rectification, prévu par la loi n'78-77 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.




